
-Wilfrid-Laurier a adopté la politique no 2021-CA-27 : Représentation 
des élèves auprès de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier (la Politique); 
 





 

 
Élaboration du budget 
2025-2026 
 
Autorisation pour la tenue 
d’une consultation 
 
CC-241211-FR-0042 

ATTENDU QUE la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier entame le processus d’élaboration du budget pour 
l’année scolaire 2025-2026;  
 
ATTENDU QUE l’article 275 de la Loi sur l’instruction publique fait obligation à la commission scolaire de rendre 
publics les objectifs et les principes de la répartition de ses revenus;  
 
ATTENDU QUE la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier a préparé un sondage de consultation sur le 
budget 2025-2026;  
 



 

Nomination de la personne 
responsable de la gestion 
de l’éthique et de l’intégrité 
 
CC-241211-CA-0044 

ATTENDU QUE tous les articles de la Loi édictant la Loi sur la protection contre les représailles liées à la divulgation 
d’actes répréhensibles et modifiant d’autres dispositions législatives (la Loi) ont pris effet le 30 novembre 2024;  
 
ATTENDU QUE la Loi prévoit la création de la fonction de responsable de l’éthique et de l’intégrité dans les 
organismes privés et abolit la fonction de responsable du suivi des divulgations; 
 
ATTENDU QUE l’adoption de la Loi fait en sorte que la politique no 2018-CA-23 : Politique régissant la divulgation 
d’actes répréhensibles et la Procédure pour faciliter la divulgation d’actes répréhensibles ne sont plus applicables; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR la commissaire-parent Chloée Alary que, sur recommandation du comité de gouvernance 
et d’éthique, le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier nomme la secrétaire 
générale à titre de personne responsable de l
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